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Affaire Helvet Immo : les prêts toxiques 
qui ont broyé des vies 153y7

Delphine BAUER

Le 26 février dernier, devant un parterre de parties civiles exultantes, le tri-
bunal correctionnel de Paris condamnait lourdement la BNP pour pratique 
commerciale trompeuse. L’affaire Helvet Immo – des prêts libellés en francs 
suisses et remboursés en euros, présentés comme stables alors qu’ils étaient 
à taux variable – a fait des milliers de victimes entre 2008 et 2009 : le pro-
cès a réuni 2 300 parties civiles. Autant de vies détruites, brisées, broyées, à 
cause d’un prêt qui n’en finissait pas d’engraisser, au lieu de diminuer au fur 
et à mesure des mensualités remboursées. Face à cette équation insolvable, 
la BNP a affirmé que les explications données aux clients étaient claires et 
permettaient de comprendre les mécanismes sous-tendant les prêts… Elle 
a interjeté appel de la décision. Pour autant, du côté des parties civiles, cette 
première décision constitue un soulagement : elle reconnaît leur statut de 
victimes. En attendant l’issue ultime de ce véritable feuilleton judiciaire, 
le système bancaire reçoit là un signal fort  : l’impunité relative aux prêts 
toxiques n’est plus de mise.

Christian Nivault, agriculteur à la retraite 
à Montmorillon, près de Poitiers, le dit 
tout de go : « Ces gens-là », il ne les a pas 
sentis ! Quelque chose dans leur attitude, 
un je-ne-sais-quoi qu’il a du mal à définir, 
mais qui avait comme alerté son sixième 
sens.

« Ces gens-là », ce sont les commerciaux 
qui se sont présentés à son domicile, un 
jour de début 2009, pour lui présenter à lui 
et à sa femme, laborantine, des « produits 

financiers ». C’est vrai, cela tombe bien. À 
l’époque, le couple cherche à défiscaliser 
car aucun de leurs enfants ne souhaite re-
prendre l’exploitation familiale. Investir, 
ça serait une bonne chose. Le couple hé-
site. Les commerciaux «  reviennent à la 
charge », avec tout un projet de finance, en 
apparence bien ficelé, du sur-mesure ten-
tant. Alors même si la confiance ne s’ins-
taure pas d’emblée avec les promoteurs 
de ces produits immobiliers, Christian 
Nivault finit par se laisser convaincre. 
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